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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ENTENTE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE D’ANGOLA RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DES 
COMMUNICATIONS

Préambule

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la 
République d’Angola (ci-après dénommés « la Partie » individuellement et « les Parties » 
conjointement »),

Tenant compte des bonnes relations d’amitié et de la coopération entre les deux pays 
ainsi que des accords bilatéraux concernant une commission mixte de coopération, la 
promotion et la protection réciproques des investissements, de la coopération économique 
ainsi que des relations scientifiques, techniques et socio-culturelles engagées entre les 
deux Parties,

Considérant que le développement des informations et des télécommunications est 
un facteur essentiel pour la promotion des échanges commerciaux et techniques, de 
même que pour le développement social et économique de chaque pays en ce XXIe 
siècle,

Reconnaissant l’importance des développements dans les divers domaines des 
technologies de l’information et de la communication (« TIC »), dans l’intérêt des deux 
pays, en particulier pour la conduite des activités internationales,

Reconnaissant par ailleurs la nécessité d’une coopération mutuelle pour développer 
des services de communication de pointe, moderniser les réseaux de communications, 
promouvoir et utiliser les TIC afin d’élargir l’offre de services proposée aux 
communautés, échanger des technologies de l’information et améliorer la qualité ainsi 
que la palette de services offerts aux clients et entreprises,

Guidés par le bénéfice et les intérêts mutuels des deux Parties liés à la promotion et 
au soutien des partenariats stratégiques, d’entreprises commerciales, de la recherche et du 
développement dans les domaines du commerce électronique, du cybergouvernement, 
des connaissances électroniques ainsi qu’à la société de l’information et au 
développement des services axés sur le TIC,

Décidés à promouvoir une coopération en matière d’investissements réciproques, un 
développement technique et l’expansion des marchés dans le secteur des TIC, et

Désireux d’améliorer les relations de coopération sur la scène internationale et aux 
fins de l’édification de la société de l’information,

Conviennent de ce qui suit :
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Article premier. Objectif

L’objet du présent Mémorandum d’accord est d’encourager et de promouvoir la 
coopération entre les Parties dans le domaine des TIC, y compris les services postaux et 
de télécommunications conformément au droit interne en vigueur sur le territoire de 
chaque Partie et sur la base de l’égalité et du bénéfice mutuel.

Article 2. Autorités compétentes

Les autorités compétentes chargées de l’application du présent Mémorandum 
d’accord sont :

a) Dans le cas de la République sud-africaine, le Département des 
communications; et

b) Dans le cas de la République d’Angola, le Ministère des télécommunications et 
des technologies de l’information;

Article 3. Portée de la coopération

1) La coopération entre les Parties en vertu du présent Mémorandum d’accord 
favorise une relation de travail plus étroite entre les institutions techniques, les 
organismes gouvernementaux, de réglementation, commerciales, de recherche, éducatifs 
et autres organismes des secteurs des TIC, des télécommunications et de l’administration 
postale.

2) Dans le cadre de la réalisation des activités, au titre du présent Mémorandum 
d’accord, les Parties peuvent engager et coordonner leur action avec les institutions 
publiques concernées au titre de telles activités.

3) Compte tenu des changements rapides dans les divers secteurs des TIC, et de 
l’administration postale, les Parties ont identifié les domaines d’intérêt commun suivants 
dans lesquels engager une coopération stratégique :

a) La formulation et l’application de politiques et règlements spécifiques aux TIC 
et aux domaines postiers;

b) La mise en œuvre de projets relatifs aux infrastructures nécessaires pour assurer 
une interconnexion régionale et internationale;

c) L’échange régulier d’informations et d’expériences sur les options 
technologiques liées en particulier aux Next Generation Network (NGN), aux 
applications satellitaires et spatiales, à la migration vers la radiodiffusion numérique, à la 
convergence de réseaux ainsi qu’à la distribution de signaux et d’autres services en 
général;

d) La gestion du spectre des radiofréquences, notamment la planification, la 
coordination et la surveillance de ce dernier;

e) La mise en œuvre d’initiatives en matière la cyberéducation et de cybersanté, en 
particulier la création de moyens d’appui pour multiplier les sources et les applications de 
même que les technologies du langage humain de manière à assurer la viabilité de telles 
initiatives;
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f) La promotion d’initiatives communes axées sur le développement de 
programmes numériques et le contenu numérique lié aux réalités et langues locales, y 
compris les processus de production et de distribution communes;

g) Le développement de compétences humaines et le renforcement de capacités, 
tant aux niveaux institutionnel que technique dans le domaine des TIC et de la poste, y 
compris des initiatives de formation;

h) La promotion d’initiatives d’investissement communes et de partenariats 
commerciaux avec le secteur privé contribuant au développement du secteur des 
technologies de l’information dans les deux pays;

i) La promotion d’une industrie de fabrication d’équipements saine afin de faciliter 
le développement des infrastructures de télécommunication, de services TIC et postaux 
dans les deux pays;

j) L’élaboration de politiques spécifiques à l’administration en ligne, au commerce 
électronique et à la cybersécurité, afin d’instaurer un cadre viable de manière à garantir 
une utilisation adéquate et sécurisée de l’Internet;

k) La promotion d’une coordination régulière sur les stratégies relatives aux 
questions multilatérales spécifiques aux domaines considérés du présent Mémorandum 
d’accord ainsi que d’autres domaines que les Parties considèrent comme présentant un 
intérêt mutuel.

Article 4. Activités de coopération

Les Parties encouragent une coopération au titre du présent Mémorandum d’accord 
par le biais :

a) D’initiatives de coopération aux niveaux politique, institutionnel, réglementaire 
et opérationnel axées sur le développement des télécommunications, des services de 
technologies de l’information et postaux dans les deux pays;

b) La facilitation de contacts directs entre les agences gouvernementales, les 
organisations industrielles concernées ainsi que le milieu universitaire et professionnel 
afin de promouvoir et renforcer le niveau de coopération dans les domaines d’intérêt, tels 
que stipulés à l’article 3;

c) La promotion de la coopération dans le domaine des technologies liées aux 
infrastructures de réseaux à large bande, à la migration vers la radiodiffusion numérique, 
à la télévision terrestre numérique, et notamment le développement d’applications de 
contenu et le déploiement de services;

d) La promotion et l’échange de projets contribuant aux initiatives de recherche et 
de développement entre les institutions pertinentes dans les domaines stipulés à l’article 
3;

e) La promotion de programmes axés sur l’échange :
i) D’experts;
ii) De personnes qualifiées;
iii) De voyages d’étude de délégations spécialisées dans les TIC;
iv) D’expériences;
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v) De consultations et de services de gestion sur la mise en œuvre de projets liés au 
développement des TIC dans les deux pays, en particulier aux stades des évaluations; et

vi) D’études sur l’analyse des risques, la conception et la mise en œuvre de plans 
d’urgence, de même que sur l’élaboration de plans de formation axés sur les phases 
d’exécution et de validation respectives de l’opérabilité des projets.

f) La promotion d’une coopération étroite dans les enceintes d’organisations 
internationales telles que les organes des technologies de l’information et des 
communications de l’Union africaine, la Communauté de développement de l’Afrique 
australe (SADC), l’Union internationale des télécommunications, l’Union postale 
universelle et d’autres liés aux TIC;

g) L’organisation de séminaires et d’ateliers dans les domaines pertinents des 
télécommunications, des technologies de l’information et des services postaux;

h) La promotion d’études axées sur la mise en œuvre de mécanismes judicieux 
destinés à promouvoir dans les deux pays des échanges et des investissements 
commerciaux mutuels dans le domaine des technologies de l’information;

i) La promotion du partage de méthodologies, modèles, outils et statistiques en 
rapport avec le secteur des TIC, susceptibles de faciliter l’identification et l’évaluation 
d’indicateurs de développement respectifs nécessaires à la prise de décisions dans le 
cadre de la planification économique et technique;

j) La coopération aux fins du développement des ressources humaines - 
notamment la formation et le développement des capacités techniques et professionnelles 
– ainsi qu’aux fins de l’élaboration de programmes éducatifs;

k) Toute autre modalité de coopération susceptible d’être convenue conjointement 
par les Parties.

Article 5. Groupe de travail sur les TIC

1) Les Parties établissent un groupe de travail sur les TIC (ci-après dénommé « le 
Groupe de travail »).

2) Le Groupe de travail évalue l’état d’avancement des activités de coopération 
réalisées dans le cadre du présent Mémorandum d’accord et discute d’autres questions y 
ayant trait.

3) Le Groupe de travail est composé de deux personnes, chacune nommée par une 
Partie.

4) Le Comité se réunit en fonction d’un programme convenu par écrit par les 
Parties.

5) La composition et les principaux livrables du Groupe de travail sont décidés 
conjointement par écrit par les Parties avant chaque réunion du Groupe de travail.

6) Dans le cadre des activités susmentionnées, les Parties peuvent interagir avec 
d’autres institutions publiques, faire appel à elles et coordonner leur action avec celles-ci 
en ce qui concerne la réalisation de telles activités.
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Article 6. Cadre légal

Toutes les activités coopératives en vertu du présent Mémorandum d’accord seront 
menées conformément au droit interne en vigueur sur le territoire de chaque Partie, sans 
préjudice des accords internationaux sur les droits de propriété intellectuelle dont les 
Parties sont signataires.

Article 7. Financement

1. Les procédures engagées en vertu du présent Mémorandum d’accord seront 
achevées en fonction de la disponibilité des fonds et ressources mises à la disposition des 
Parties.

2. Chaque Partie est responsable des activités réalisées au sein de sa juridiction.

Article 8. Confidentialité

1. Toute information résultant du présent Mémorandum d’accord est confidentielle.
2. Aucune des Parties ne divulgue ou ne communique des informations 

confidentielles à une quelconque tierce Partie.

Article 9. Amendements

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé par consentement mutuel des 
Parties par le biais d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique.

Article 10. Règlement des différends

Tout litige entre les Parties issu de l’interprétation, de l’application ou de la mise en 
œuvre des dispositions du présent Mémorandum d’accord sera réglé à l’amiable par 
consultation ou négociation entre les Parties.

Article 11. Entrée en vigueur et validité

1) Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature.
2) Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur pendant une période de cinq 

(5) ans, à l’issue de laquelle il sera reconduit de plein droit à raison de nouvelles périodes 
de cinq (5) ans, sauf dénonciation par les Parties moyennant un préavis de six (6) mois 
donné par écrit à l’autre Partie par la voie diplomatique l’informant de son intention de 
dénoncer le présent Mémorandum d’accord.

3) La résiliation du présent Mémorandum d’accord ne porte pas atteinte aux 
activités, programmes et projets entrepris par les Parties préalablement à ladite 
dénonciation, ou à la pleine exécution de toute activité de coopération n’étant pas réalisée 
au moment de la dénonciation, à moins que les Parties n’en conviennent autrement par 
écrit.
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont apposé leurs sceaux et signé le présent Mémorandum d’accord en deux 
exemplaires originaux en anglais et portugais, tous les textes faisant également foi. En 
cas de divergence dans l’interprétation, le texte anglais prévaut.

FAIT à Pretoria le 14 décembre 2010

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :

Pour le Gouvernement de la République d’Angola :
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